
 

Témoignages 

« Le service civique peut donner la chance à des 

gens qui n’ont pas de diplômes de trouver leur 

voie, de faire quelque chose d’utile ou de 

valorisant. » 

« Le service civique c’est une opportunité d’une 

première expérience, mais aussi la liberté de 

prendre des initiatives et même des 

responsabilités si on se sent prêt. » 

« Ça rend plus sûr de soi, ça donne une 

expérience de terrain et ça permet d'y voir plus 

clair dans ce qu'on veut faire. » 

« Ce que je fais, c'est pas un emploi, c'est 

vraiment du volontariat. C'est bien à un moment 

de sa vie. Faut accepter de gagner peu, de 

donner de soi. » 

« Mes amis me disent que je parle mieux, que je 

m'af)irme. Je me suis rendu compte qu'en fait, 

j'ai des capacités. » 

« Ce que je retiens d’abord de cette experience, 

ce sont les liens forts que j’ai noués. » 

 

 

SERVICE CIVIQUE 
……………………………...……… 

Tu	as	entre	16	et	25	ans	et	envie	

de	 t’investir	 auprès	 d’une												

association	ou	d’une	collectivité	?	

Alors	 engage-toi	 	 dans	 	 une							

mission		de		service		civique	!!	

Un	seul	contact	pour	toutes	
vos	questions	:	

 
Frédérique	CID	

Responsable du dispositif Service Civique à 

la Fédération des Œuvres Laïques NC 

 
Téléphone : 27 21 40 ou 74 32 27 

Mél : f.cid-masotta@fol.nc 

Retrouvez la F.O.L. NC sur sa page Facebook 
h�p://www.facebook.com/pages/FOL-NC/100360280046912 



Service	civique,										
qu’est-ce	que	c’est	?	

C’est un engagement qui s’adresse aux 
jeunes de	16	à	25	ans	(jusqu’à	30	ans	
pour	 les	 jeunes	 en	 situation	 de	
handicap), sans aucune	 condition	 de	
diplôme	ou	d’expérience. 

C’est un engagement volontaire pour une 
mission d’une durée de 6 à 10 mois 
(selon les besoins dé)inis par les  
structures demandeuses) pour 
l’accomplissement d’une mission	
d’intérêt	 général	 dans une association 
ou une collectivité territoriale. 

Le service civique me permet de suivre 
des formations, certaines sont 
obligatoires, d’autres sont proposées. 

Je	 peux	 cumuler	 mon	 statut	 de	
volontaire	 Service	 civique	 avec	 une	
autre	 activité	 scolaire	 ou	
universitaire	 ou	 encore	 être	 déjà	
salarié·e	! Cependant je reste vigilant·e 
sur les cumuls d’emploi du temps. Les 
études ou le travail ne doivent pas 
pénaliser le bon déroulement de ma 
mission SC. 

On	 ne	 peut	 faire	 qu’un	 seul	 service	
civique	 dans	 sa	 vie.	 Il	 est	 donc	
important	de	bien	choisir	sa	mission.	

Je	m’engage...	

J’adhère	à	la	Charte	des	valeurs	du	Service	Civique	:		
11	valeurs	à	partager	!	

1.	Diversité	et	mixité	    

Je m’engage à ouvrir mon esprit, à remettre en question mes a priori et mes 
jugements en m’impliquant dans des échanges interculturels, intergénérationnels, 
inter sociaux, laı̈ques et interreligieux, a)in de participer au renforcement de la 
cohésion sociale là où j’interviens  

2.	Solidarité	–	Équité	–	Lien	social   

Par ma détermination et mon investissement, je cherche à développer le lien social 
en m’imprégnant des réalités qui m’entourent et en étant acteur d’un projet 
solidaire, dans le but de lutter contre les inégalités et l’isolement, quels que soient 
les publics et l’action entreprise.  

3.	Évolution	–	Tremplin	    

J’ai la volonté d’apporter du changement, de la force et de l’espoir, autant pour les 
autres que pour moi-même, comme un tremplin pour nos parcours futurs et une 
opportunité pour la vie locale.  

4.	Épanouissement	–	Enrichissement	   

Mon investissement dans des actions participe à mon épanouissement personnel 
et à mon enrichissement, ainsi que celui des personnes touchées, tant sur le plan 
personnel que professionnel ou citoyen. 

5.	Respect	–	Écoute	–	Partage	   

Je crois aux vertus du respect, de l’écoute et de l’échange. Par la diversité des 
situations et des personnes rencontrées, j’apprends à la fois à partager mon savoir 
avec tous et à connaı̂tre de chacun. Je porte ces valeurs au quotidien avec énergie 
et conviction. 

6.	Volonté	–	Initiative	    

Je suis le premier acteur du Service Civique : je m’approprie ma mission en 
prenant des initiatives et je conçois cette étape de ma vie comme une période de 
ré)lexion et de construction d’un projet personnel. Mon engagement s’incarne dans 
des actions portées par des valeurs humanistes. 

7.	Mémoire	–	Valorisation	   

En tant que volontaire, j’apporte une valeur ajoutée au projet dans lequel je suis 
impliqué. En retour la structure d’accueil valorise ma contribution au projet 
collectif pendant toute la durée ma mission. AD  l’issue du Service Civique, je 
chercherai à inscrire dans mon parcours futur les compétences acquises pendant 
ma mission.  

8.	Universalité	–	Citoyenneté	–	Fierté	   

En tant que citoyen acteur, je suis )ier et conscient de saisir l’opportunité que me 
donne la société d’agir en faveur de son évolution et plus largement de l’intérêt 
général. Les valeurs fondamentales auxquelles j’adhère appartiennent à tout le 
monde et ne sont la propriété d’aucun pouvoir spéci)ique.  

9.	Visibilité	–	Autodétermination	   

Je participe activement au lien entre volontaires, au partage et à la transmission 
des expériences et connaissances acquises collectivement. Je m’implique en faveur 
de la visibilité de mon statut et à la dynamique qui le protège, dans le but de 
défendre les valeurs du Service Civique.  

10.	Réciprocité	–	Soutien	mutuel	–	Sens		  

Dans le cadre de ma mission, j’exerce les différentes activités en considérant 
l’intérêt commun avec la structure qui m’accueille. Mon engagement volontaire 
doit laisser une trace et me permettre d’évoluer ensuite auprès des autres.  

11.	Engagement	–	ConDiance	  

J’ai conscience de la con)iance que l’on m’accorde en tant que jeune volontaire en 
Service Civique. J’y accorde de l’importance en allant au bout de mes engagements, 
et en concrétisant au mieux les valeurs de cette charte.  

Comment	ça	se	passe	?	

Ma mission se déroule sur 24	 à	 35	 heures	 par	
semaine	et j’ai 2 jours (3 jours pour les volontaires 
mineur·e·s) de congé par mois de service civique 
effectué. 

Mon engagement donne droit à des indemnités : 
62 394 CFP nets/mois (Etat) + 12 838 CFP nets/
mois (indemnité complémentaire versée par la 
structure d’accueil), soit 75	232	CFP	nets/mois.  

Ces indemnités ne sont pas imposables, elles ne 
sont pas à déclarer, ne rentrent dans aucun calcul 
de prestation sociale. 

Les mois effectués en service civique ouvrent des 
droits	à	la	retraite. 

J’ai une couverture	CAFAT	(maladie + accident + 
retraite). 

Tout le long de ma mission, mon·ma tuteur·rice	
m’accompagne dans l’accomplissement de ma 
mission et m’aide à m’orienter dans mon futur 
projet personnel et/ou professionnel. 

Pourquoi	faire	un	service				
civique	?	

• Parce que j’ai envie de faire des choses, de me 
rendre utile… 

• Parce que j’en ai marre de rester à la maison, à 
la tribu ou au quartier sans rien faire… 

• Parce que je veux avoir un peu d’expérience… 

• Parce que je veux aller à la rencontre des autres, 
participer au vivre ensemble… 

• Parce que je suis jeune et que c’est maintenant !! 


